
Le Robillard

Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole (CFPPA) 

Formation continue pour adultes

LICENCE PROFESSIONNELLE MENTION PRODUCTIONS ANIMALES
PARCOURS CONSEILLER EN ÉLEVAGE SPÉCIALITÉ BIEN-ÊTRE ANIMAL (BEA)

 PRÉ-REQUIS

La formation est ouverte à toute personne présentant 
les pré-requis :
  Avoir 18 ans minimum ;
  Être titulaire d’un BTSA ou d’un autre diplôme de ni-

veau 5 (bac+2) ;
  Être physiquement apte à exercer le métier.

 CONDITIONS D'ENTRÉE

  Prochaine rentrée en septembre prochain ;
  Envoi du CV et lettre de motivation ;
  Passer un entretien de motivation.

 TARIFS, 
 FINANCEMENTS ET RÉMUNÉRATION

  7830 € TTC.

Financements possibles :
  Compte Personnel de Formation ;
  Financement par France Travail ;
  CPF de transition professionnelle auprès d’un OPCO ;
  Plan de développement des compétences entreprise ;
  Auto-financement avec abondement CPF ou France 

Travail.

Rémunération possible selon votre statut.

 DURÉE

  560 heures sur 16 semaines de formation ;
  Stage(s) alterné(s) en entreprise ou expérience signi-

ficative en entreprise (6 mois ETP).

En partenariat avec le CNAM, le CFPPA propose une li-
cence Conseiller en Élevage spécialité Bien-Être Ani-
mal (BEA), accessible en apprentissage et en formation 
continue. 

Cette formation diplômante de niveau 6, unique en 
France,  est inscrite au RNCP (n°40718 - voir le 
site : https://www.francecompetences.fr/recherche/
rncp/40718/). 

Elle permet de former des conseillers en élevage avec 
des compétences en éthologie et en évaluation du BEA 
dans les 6 espèces d’élevage : bovins, ovins, caprins, 
porcins, équins, volailles.

 OBJECTIFS

Connaissances :

  Acquérir des connaissances sur le comportement ani-
mal (éthologie) et les produits animaux ;

  Approfondir ses connaissances zootechniques de ter-
rain : alimentation, santé intégrée, reproduction, gé-
nétique, productions fourragères, etc. ;

  Comprendre l’approche systémique de l’entreprise 
agricole ;

  Comprendre l’environnement technique et commer-
cial de l’entreprise agricole ;

  Acquérir des techniques d’audit et de conseil ;

  Acquérir une méthodologie de gestion de projet.

Compétences :

  Réaliser des évaluations du BEA en élevage ;

  Conseiller et suivre des mises en place de pratiques 
d’améliorations du BEA ;

  Accompagner les entreprises agricoles dans la mise 
en place du changement (pratiques, systèmes, etc.) ;

  Réaliser des suivis techniques ;

  Réaliser des diagnostics d’entreprise agricole ;

  Mener et participer à la gestion collective d’un projet.
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 POURSUITE D’ÉTUDES

Possible en école d’ingénieurs, Master, CS, etc. 

 DÉBOUCHÉS

  Conseiller élevage ;
  Contrôleur-Auditeur ;
  Technicien spécialisé en élevage ;
  Éleveur ;
  Formateur.

 MODALITÉS PRATIQUES

Hébergement et restauration possibles (voir la rubrique 
«Vie du Centre» sur notre site internet https://www.
le-robillard.fr/).

 CONTACT

CFPPA «Le Robillard»
938 Route du Lycée Agricole
Lieury 14170 Saint-Pierre-en-Auge
02 31 42 61 06
cfppa.le-robillard@educagri.fr
www.cfppa.le-robillard.fr

Une Référente Handicap est là pour vous accueillir et 
vous informer en cas de besoin : Virginie DANIEL  

 02 31 42 61 21 –  virginie.daniel@educagri.fr

 RESPONSABLE DE LA FORMATION

  Mélanie NOGUES 

 CONTENU

  UE1 : Communication et conseil en élevage ;
  UE2 : Anglais de spécialité ;
  UE3: Analyse de l’environnement technico-écono-

mique, écologique et social de l’entreprise agricole et 
rurale ;

  UE4 : Connaissance de l’animal et de ses produits ;
  UE5 : Diagnostic de l’entreprise et de ses élevages ;
  UE6 : Marketing et négociaiton conseiller en éle-

vage ;
  UE7 : Les leviers techniques d’action du conseil en 

élevage ;
  UE8 : Gestion de projet en situation de conseil en 

élevage.

 BLOC DE COMPÉTENCES

Deux blocs de compétences sont disponibles sur mon-
compteformation.gouv.fr : 
  UE4 : Connaissance de l’animal et de ses produits ;
  UE7 : Les leviers techniques d’action du conseil en 

élevage.

 LES PLUS DE LA FORMATION

 Le bien-être des animaux et des éleveurs occupe une 
place centrale tout au long de cette formation ;

  Plateau technique équipé : élevage bovin et centre 
équestre ;

  Formations sur les 6 espèces : bovins, ovins, caprins, 
porcins, volailles et équins ;

  Intervenants professionnels ;
  Nombreuses mises en situation de terrain avec nos 

partenaires professionnels.

 PLUS D’INFORMATIONS ?

Vous souhaitez en savoir davantage 
sur les modalités pédagogiques et 
d’évaluation, nos résultats en matière 
de réussite, d’insertion, de satisfaction, 
etc. ? Scannez le QR Code ci-contre 
pour accéder à notre site internet !


